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TENDANCES DES RÉFORMES  
DANS LES TÉLÉCOMMUNICATIONS 2007 

Vers les réseaux de prochaine génération (NGN) 

Résumé 

 1  INTRODUCTION 

L'UIT/BDT est heureux de présenter la huitième édition des Tendances des 
réformes dans les télécommunications, qui fait partie du dialogue que nous 
entretenons dans le monde entier avec les décideurs et les régulateurs du secteur 
des technologies de l'information et de la communication (TIC). L'édition de 
cette année est principalement consacrée au passage aux réseaux de prochaine 
génération (NGN), qui a retenu l'attention du secteur des TIC en 2007. Ce 
secteur a déjà connu l'année de la "convergence", puis l'année de l'avènement du 
"large bande" suivie d'une autre forme de fascination plus récente pour la 
"téléphonie IP" (VoIP) et la "convergence entre services fixes et services 
mobiles". Chacun de ces termes techniques nouveaux fait partie de la même 
démarche évolutive: des réseaux individuels spécifiques à chaque service se 
transforment en réseaux IP évolués, destinés à offrir une panoplie complète de 
services et d'applications accessibles à partir de n'importe quel emplacement et 
d'un large éventail de dispositifs.  

Bien que le secteur ait déjà connu de nombreuses soi-disant "révolutions", le 
passage aux réseaux NGN fait l'objet d'un consensus car il est plutôt considéré 
comme une évolution que comme une révolution. Bon nombre d'observateurs 
s'attendent à ce que les réseaux NGN et l'Internet coexistent pendant un certain 
temps - même si, en règle générale, la plupart s'accordent à dire que le passage 
aux réseaux IP est irréversible. Il est même vraisemblable que dans les réseaux 
NGN déployés apparaissent de nouveaux opérateurs à mesure que les acteurs du 
marché optimisent leurs investissements dans la technologie d'aujourd'hui. En 
Europe, en Amérique du Nord, au Japon et en République de Corée, on assimile 
souvent un réseau NGN à un déploiement de fibre (FTTx) capable d'offrir une 
couverture hertzienne à la fois ubiquitaire et plus fiable. En fait, dans les pays 
riches, les opérateurs de services fixes favorisent un déploiement de fibre de 
plus en plus proche de l'utilisateur final, alors que les opérateurs de services 
mobiles investissent dans des réseaux mobiles de troisième, voire quatrième 
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génération et dans les réseaux d'accès hertzien large bande. La modernisation 
des réseaux fixes et mobiles permettra d'offrir des services large bande à des 
vitesses toujours plus élevées. 

A première vue, la fracture numérique semble se durcir. Les pays européens 
parlent de dizaines de milliards d'euros d'investissement nécessaires à la mise en 
place des réseaux NGN, sommes dont l'utilisation ne serait pas envisageable 
dans les pays en développement. Mais il y a quelque chose de bon qui se 
dessine: un éventail de plus en plus large de technologies hertziennes offrant un 
potentiel sans cesse croissant en matière de communications large bande. Sans 
compter que le déploiement de réseaux dorsaux à fibres optiques au niveau 
national est désormais à la portée financière des pays en développement. 
Aujourd'hui, les réseaux dorsaux à fibres optiques associés aux technologies 
d'accès hertzien garantissent aux pays en développement un accès plus large à 
toute une panoplie de services TIC, ce qui n'aurait jamais été possible avec 
l'ancien réseau téléphonique public commuté (RTPC) ou les réseaux mobiles 
2G, et, de surcroît, à un coût nettement inférieur. Certains pays en 
développement comme l'Argentine, le Bangladesh, la Bulgarie et le Pakistan 
expérimentent déjà le passage aux réseaux NGN en s'efforçant de mettre au 
point des solutions rentables visant à offrir un accès à un prix abordable au plus 
grand nombre d'utilisateurs possible.  

Cependant, la technologie ne peut à elle seule apporter la solution. Les décideurs 
reconnaissent la nécessité de renoncer à des méthodes de réglementation 
dépassées qui paralysent aujourd'hui l'innovation et les investissements, et 
ouvrent la voie à des possibilités d'arbitrage. Dans les pays où l'explosion de la 
croissance des TIC et des investissements est la plus forte, des cadres 
réglementaires ont été élaborés pour stimuler et favoriser le développement des 
TIC. 

Tous les acteurs du marché qui développent de nouveaux modèles commerciaux 
et les gouvernements et les régulateurs qui souhaitent élaborer des cadres 
réglementaires tournés vers l'avenir sont largement préoccupés par cet 
environnement NGN émergeant. Le rapport de cette année sur les Tendances 
des réformes dans les télécommunications comporte dix chapitres portant sur 
chacun des défis à relever et chacune des possibilités ouvertes en matière de 
réseaux NGN afin que les régulateurs puissent tirer profit du potentiel qu'offrent 
les réseaux NGN pour bâtir une société de l'information pour tous:   

• le Chapitre Un donne un aperçu du marché et de la 
réglementation des TIC qui permet d'ouvrir la voie aux chapitres 
suivants; 
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• le Chapitre Deux donne un aperçu des réseaux NGN qui 
permettra d'ouvrir un débat dans les derniers chapitres; 

• le Chapitre Trois est consacré à la technologie NGN qui cherche 
à démystifier la pléthore de termes liés aux réseaux NGN utilisés 
dans les débats; 

• le Chapitre Quatre porte sur la convergence entre services fixes et 
services mobiles, qui est l'une des tendances conduisant au 
déploiement des réseaux NGN (l'autre grande tendance, la 
téléphonie IP, a été étudiée dans l'édition 2006 des Tendances); 

• le Chapitre Cinq étudie l'interconnexion et l'accès dans un 
environnement NGN; 

• le Chapitre Six porte sur l'interconnexion Internet internationale, 
qui va jouer un rôle croissant à mesure que les réseaux 
internationaux reposeront de plus en plus sur le protocole IP; 

• le Chapitre Sept est consacré à l'accès universel et aux réseaux 
NGN; 

• le Chapitre Huit porte sur la qualité de service, la protection du 
consommateur et la cybersécurité dans un environnement NGN;  

• le Chapitre Neuf traite des conditions d'un environnement 
favorable aux réseaux NGN; et 

• le Chapitre Dix contient une conclusion et une vision d'avenir. 
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 2  TENDANCES DU MARCHE ET DE LA 
REGLEMENTATION 

Croissance soutenue du secteur des TIC 
Pour comprendre les modalités probables du passage aux réseaux IP et NGN, il 
est essentiel d'évaluer le niveau de déploiement actuel de l'infrastructure TIC. 
Les pays développés, qui disposent de la plupart des réseaux fixes et large bande 
dans le monde, ont plus de chances de migrer vers des réseaux d'accès NGN 
fixes que hertziens lorsqu'ils modernisent leur infrastructure existante de 
téléphonie fixe et de télévision câblée. L'accès hertzien a encore de beaux jours 
devant lui dans ces pays, où les utilisateurs recherchent avant tout une 
couverture permanente ou ubiquitaire et ont tendance à utiliser une ligne fixe à 
l'endroit où ils se trouvent (à domicile ou au bureau) et une ligne mobile 
lorsqu'ils sont en déplacement. 

 

   Figure 1.1 – Nombre d'abonnés aux services fixe et mobile et 
   à l'Internet dans le monde, en milliards (1996-2006) 
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La Figure 1.1 montre la croissance soutenue du secteur des TIC depuis une 
dizaine d'années et fait ressortir en particulier le formidable succès du secteur 
des services mobiles. Fin 2006, le nombre total de lignes d'abonné fixes et 
mobiles avait atteint presque 3,45 milliards et l'on comptait plus de 1 milliard 
d'internautes à travers le monde. Ce chiffre comprend 1,27 milliard de lignes 
d'abonné fixes et 2,68 milliards de lignes d'abonné mobiles (dont 61% dans les 
pays développés) et quelque 1,13 milliard d'internautes.  

Le large bande en plein essor 
Alors que l'accès aux TIC poursuit son avancée, les pays s'attachent de 

plus en plus à améliorer l'utilisation du large bande, nécessaire au 
développement de la société de l'information. Les services à large bande 
permettent de créer des possibilités en termes de développement économique, 
d'autonomisation et d'amélioration des conditions de vie. Certaines des 
applications ayant un impact très fort sur les personnes et les entreprises sont en 
fait étroitement liées au décollage du large bande. Cela s'explique également par 
le fait que, depuis 2005, le nombre d'abonnés au large bande hertzien dépasse 
dans le monde entier le nombre des abonnés Internet par le réseau téléphonique.  

Aujourd'hui, cependant, le marché du large bande est dominé par les pays 
riches. En 2006, quelque 70%, soit près des trois-quarts, des abonnés au large 
bande dans le monde vivaient dans des pays à revenus élevés, représentant à 
peine 16% de la population mondiale. En outre, deux pays - l'Inde et le Viet 
Nam - représentaient plus de 95% du nombre total d'abonnés au large bande 
vivant dans des pays à faible revenu, alors que la Chine - à elle seule - 
représentait 94% des abonnés au large bande dans le groupe de pays à revenus 
intermédiaires (Figure 1.2). La bonne nouvelle est que le large bande commence 
à se propager dans certains pays en développement. Au Pérou, par exemple, le 
nombre d'abonnés au large bande a augmenté de près de 80% par an entre 2001 
et 2006, pour passer de 22 779 abonnés en 2001 à 484 899 fin 2006. En Europe, 
l'Internet est utilisé par plus de la moitié de la population estonienne et l'Estonie 
a le plus fort taux de pénétration d'Internet et du large bande de tous les pays 
d'Europe centrale et d'Europe de l'Est. Mais, dans 22 des 50 pays les moins 
avancés (PMA) bénéficiant d'un accès aux services large bande, on dénombrait 
en 2006 seulement 46 000 abonnés à ces services.  
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 Dans le domaine de l'infrastructure large bande, les pays développés 
cherchent à rapprocher la fibre de l'usager final, soit en FTTH (la fibre va chez 
l'abonné), soit en FTTB (la fibre va jusqu'à l'immeuble), soit en FTTC ou FTTK 
(la fibre s'arrête au niveau du trottoir d'un immeuble ou d'un groupe 
d'immeubles), soit en FTTN ou FTTCab (la fibre s'arrête au niveau d'un centre 
de raccordement pour desservir le voisinage). Pour toutes ces variantes, on parle 
de réseaux FTTx. 

La région Asie-Pacifique est aujourd'hui la région du monde qui compte le plus 
grand nombre de services FTTx. Le Japon a été le premier pays à mettre en 
place un réseau FTTH en 1999. En 2005, le nombre de Japonais connectés aux 

 

Figure 1.2 – Le large bande dans le monde 
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Source: Base de données de l'UIT sur la réglementation des télécommunications/des 
indicateurs TIC dans le monde. 
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services FTTH a augmenté de 88% pour dépasser la barre des 5 millions 
d'abonnés (Figure 1.3). L'augmentation du nombre de réseaux FTTx dans les 
pays en développement constitue une tendance positive en matière de 
déploiement FTTx dans le monde. UTStarcom en Inde (en Asie) et Telesp au 
Brésil (Amérique latine), l'opérateur de services fixes brésiliens du groupe 
Telefónica, prévoient le déploiement de réseaux FTTx pour 2007. 
 

 

Figure 1.3 – Nombre de foyers connectés au réseau FTTH au Japon 
(2000-2005) 
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Source: Ministère des affaires intérieures et des communications (MIC), Japon. 
 

Dans les pays en développement, le coût plus abordable des services, 
l'amélioration de la couverture des réseaux et les nouvelles options de services 
ont alimenté la croissance spectaculaire des services mobiles. Les mêmes 
facteurs peuvent contribuer à améliorer l'accès Internet large bande hertzien 
dans les pays en développement, même les pays où les infrastructures de 
services fixes sont mal développées, étant donné que les appareils portables 
utilisés pour les applications vocales et Internet deviennent de plus en plus 
abordables (Encadré 1.1). Au Kenya, par exemple, un fournisseur d'accès 
Internet a annoncé qu'il proposera en collaboration avec son partenaire, un 
opérateur de services mobiles, un accès Internet, des services de messagerie 
instantanée et de push e-mail avec accessoires pour pièces jointes à tous les 



Tendances des réformes dans les télécommunications 2007 – Résumé 

 

12 

utilisateurs de téléphones portables. Non loin de là, en Zambie, un opérateur de 
services mobiles lance le premier service d'accès à l'Internet mobile dans le pays 
afin d'offrir à sa clientèle un accès rapide à partir d'un téléphone mobile ou d'un 
ordinateur portable. Dans les pays en développement, toutefois, ces services 
restent hors de portée de la plupart des utilisateurs en raison de leurs prix élevés. 
Ils sont réservés à une clientèle haut de gamme et aux professionnels. Il est à 
souhaiter que les opérateurs finissent par élaborer des mécanismes de fixation 
des prix pour en faire bénéficier un grand nombre d'utilisateurs. (Voir Figure 1.4 
illustrant les déploiements de technologies mobiles).    

 

 Figure 1.4 – Carte des technologies mobiles dans le monde (mai 2007) 
 

 
 

Remarque: La carte montre les réseaux mis en place sur le plan commercial à partir de 
mai 2007. Pour certains pays où plusieurs technologies sont commercialisées, seule la 

technologie la plus avancée est représentée. 
Légende : 2G  = Téléphonie hertzienne de deuxième génération 

  CDMA2000 1x  =  Accès multiple par répartition en code 

  CDMA2000 1x EV-DO  =  Accès mltiple par répartition en code – 
  évolution à données optimisées 

   WCDMA  =  Accès multiple par répartition en code à large bande 

   HSDPA  =  Accès par paquets en liaison descendante haut débit 
Avertissement: Les appellations employées sur cette carte ainsi que la présentation  

  d'autres informations qui y fiturent ne signifient pas que l'UIT ait porté un jugement 
   sur le tatut juridique ou autre des pays, territoires ou zones, ni qu'elle reconnnaisse ou  
  accepte une frontière quelconque. 
  Source: UIT, à partir de données adaptées de 3Gtoday 
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Encadré 1.1 – Le large bande mobile dans les pays en développement 

 La demande de services IMT-2000 à coût abordable augmente dans les 
pays en développement. La commercialisation des technologies mobiles 
basse fréquence est une opportunité en particulier pour ceux d'entre eux à 
forte population rurale. Ces technologies offrent une couverture plus 
étendue et nécessitent moins de stations de base, ce qui permet de réduire 
considérablement le coût de l'infrastructure mobile. La technologie 
CDMA450 fournit une solution 3G qui associe des services de 
communication hertzienne de prochaine génération CDMA2000 et une 
couverture réseau étendue fonctionnant dans la bande des 450 MHz. Son 
déploiement à grande échelle dans les pays en développement montre les 
avantages qu'elle peut apporter en termes de connectivité à faible coût. 
Dans certains pays, les services habilités à exploiter la bande des 450 MHz 
permettent d'offrir un accès hertzien mobile ou fixe à des zones rurales 
isolées, contribuant ainsi à réduire la fracture numérique rural/urbain (c'est 
le cas en Argentine, à Belize, au Bénin, en Chine, en République tchèque, 
en Estonie, en Indonésie, en Libye, au Mexique, au Pérou, en Russie et au 
Venezuela).  

Source: UIT, adapté de Telegeography, Global Insight et de rapports d'opérateurs. 

Tendances de la privatisation et de la concurrence  
En dépit du ralentissement général des ventes d'opérateurs historiques publics, la 
privatisation reste une priorité dans la plupart des pays qui n'ont pas encore 
privatisé, en totalité ou en partie, leur opérateur historique. Les objectifs de la 
privatisation consistent non seulement à améliorer l'efficacité, la productivité et 
la qualité de service, mais également à attirer des capitaux, améliorer les 
compétences en gestion et poursuivre le développement du réseau. En outre, bon 
nombre de pays ont tendance à penser que la concurrence est souvent plus 
équitable lorsque l'Etat n'intervient pas à la fois en qualité d'acteur sur le marché 
(en tant que propriétaire ou copropriétaire de l'opérateur historique) et en qualité 
d'arbitre. Grâce à la privatisation, les décisions politiques et les réglementations 
seront équitables pour tous les acteurs. Entre 1990 et 2006, la privatisation des 
opérateurs historiques publics de télécommunications dans les pays en 
développement a rapporté quelque 83 milliards de dollars. 

A la mi-2007, 123 pays Membres de l'UIT ont un opérateur historique national 
de services fixes privé ou privatisé (Figure 1.5). Plusieurs autres pays ont 
annoncé leur intention de privatiser. Le Gouvernement ukrainien a reçu le feu 
vert pour mener à terme son projet de vente de la compagnie Ukrtelecom. Le 
Gouvernement kirghize prévoit également de poursuivre la privatisation de 
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l'opérateur historique de services fixes, Kyrgyztelecom, et le Ministère des 
finances slovène a annoncé le lancement d'un appel d'offres international pour la 
vente d'une participation minoritaire au capital de la société Telekom Slovenije, 
prévue pour la fin du mois d'août 2007.  

 

  Figure 1.5 – Propriété publique/privée des opérateurs  
   historiques nationaux de services fixes dans le monde (1991-2007) 

 Au 1er juin 2007 
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   Source: Base de données de l'UIT sur la réglementation des télécommunications  
   dans le monde. 
 

 
Au cours de la même période, l'ouverture des marchés à la concurrence est 
restée stable. Les services mobiles et Internet demeurent les marchés les plus 
compétitifs, mais les services de lignes fixes leur emboîtent le pas (voir 
Figure 1.6). 

Au cours du premier semestre 2007, les Etats arabes du Golfe ont activement 
participé à l'ouverture de leurs marchés fixes et mobiles. En avril 2007, par 
exemple, le Conseil supérieur des technologies de l'information et de la 
communication (ictQATAR) a lancé un processus formel de sélection pour 
l'octroi d'une licence mobile à un nouvel opérateur dans l'Etat du Qatar. 
L'Autorité de régulation des télécommunications (TRA – Telecommunication 
Regulatory Authority) d'Oman a également annoncé son intention d'octroyer une 
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licence à un deuxième opérateur national. Ce dernier devra rivaliser avec 
Omantel, qui détient actuellement le monopole des services fixes.  

 
 

   Figure 1.6 – Progression de la concurrence dans les services de base et 
   la téléphonie cellulaire mobile dans le monde (1995-2006) et 
   concurrence dans les zones de service sélectionnées (2006) 
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   Source: Base de données de l'UIT sur la réglementation des télécommunications  
   dans le monde. 
 

La communauté des régulateurs prend de l'ampleur 
La mise en place d'un régulateur indépendant est l'un des signes les plus visibles 
de la réforme du secteur. Les organismes de régulation indépendants préparent 
le terrain pour stimuler les investissements et promouvoir les débouchés 



Tendances des réformes dans les télécommunications 2007 – Résumé 

 

16 

commerciaux. Ils cherchent de plus en plus souvent à encourager les TIC et à 
agir en qualité d'agents du changement. Pour cela, il faut que les régulateurs TIC 
jouissent d'un certain degré d'autonomie pour résister aux pressions non 
seulement des gouvernements, mais également du secteur.  

On dénombre maintenant à travers le monde 148 régulateurs nationaux dans le 
secteur des TIC (Figure 1.7). Plus de 75% des Etats Membres de l'UIT ont mis 
en place un organisme de régulation indépendant, même si des différences 
demeurent entre régions. L'Afrique a le plus fort pourcentage de pays au sein 
desquels il existe un organisme de régulation indépendant (91%), suivi des 
Amériques (89%) et de l'Europe (80%). Les Etats arabes et la région Asie-
Pacifique en comptent 62% et 58% respectivement. Cinq pays ont annoncé leur 
intention de créer un organisme de régulation des TIC dans un proche avenir, la 
progression devrait donc se poursuivre.  

 
 

   Figure 1.7 – Progression du nombre d'organismes de régulation dans  
   le monde (1990 – mi-2007) 
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   Source: Base de données de l'UIT sur la réglementation des  
   télécommunications dans le monde. 
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 3  QUELQUES NOUVEAUTES EN MATIERE DE 
REGLEMENTATION 

Itinérance mobile internationale 
La question des taxes d'itinérance mobile est inscrite à l'ordre du jour des 
autorités et des associations régionales de régulation dans le monde, le but étant 
de tenter de résoudre le problème des taxes d'itinérance internationale élevées 
payées par les consommateurs utilisant leur téléphone portable lorsqu'ils sont à 
l'étranger. Jusqu'à présent, la plupart des groupes régionaux ont adopté une 
"réglementation peu contraignante", qui repose sur la publication des taxes 
d'itinérance, pour aborder la question des taxes d'itinérance mobile 
internationale. Cependant, la Commission européenne a décidé de prendre une 
mesure décisive en réglementant les taxes d'itinérance dans les 27 pays de 
l'Union européenne. Cela va certainement encourager d'autres groupes 
régionaux à prendre des mesures plus strictes en vue de réduire les taxes 
d'itinérance mobile. 

Réglementation du dégroupage de la boucle locale et du partage  
de l'infrastructure 
Le dégroupage de la boucle locale a suscité de nombreux débats dans le monde 
et les pays ou régions ont adopté des approches diverses. Ces approches 
illustrent souvent l'équilibre auquel les pays essaient de parvenir pour lever les 
obstacles à la concurrence et stimuler l'investissement dans les infrastructures. 
Certains pays comme les Etats-Unis, où la concurrence intermodale en matière 
de large bande s'exerce au niveau des fournisseurs de télévision câblée et de 
large bande ADSL, peuvent y accorder moins d'importance et même considérer 
le dégroupage comme un obstacle à l'innovation et au développement des 
infrastructures. Les pays ouverts à une concurrence intermodale limitée, c'est le 
cas de beaucoup de pays européens, ont estimé nécessaire d'opter pour le 
dégroupage de la boucle locale afin d'encourager la fourniture de services 
ADSL, et s'apprêtent désormais à étendre le dégroupage de la boucle locale au 
déploiement de solutions FTTx. En Europe, les régulateurs ont appliqué avec 
énergie la réglementation du dégroupage de la boucle locale pour encourager le 
déploiement du large bande, et le nombre de lignes dégroupées actuellement 
disponibles en Europe a considérablement augmenté, de près de 80%, entre 
2005 et 2006. Au cours des phases initiales de la réforme du secteur, de 
nombreux pays en développement ont surtout mis l'accent sur l'augmentation du 
nombre d'utilisateurs de services vocaux et, par voie de conséquence, ont vu le 
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nombre d'abonnés aux réseaux mobiles augmenter considérablement. Le nombre 
de boucles locales fixes à dégrouper était également beaucoup moins important. 

En plus du dégroupage de la boucle locale, d'autres mesures réglementaires, 
telles que le partage d'infrastructures passives et le partage des sites obligatoires, 
sont en cours d'élaboration pour assurer une concurrence loyale et ouverte et 
donner aux nouveaux entrants sur le marché un accès sans heurts. Selon la base 
de données de l'UIT sur la réglementation des télécommunications dans le 
monde, la plupart des pays ayant participé à l'étude 2006 ont indiqué que le 
partage des infrastructures est nécessaire, alors que presque la moitié de ces 
pays ont indiqué que le partage des sites est obligatoire. C'est le cas, par 
exemple, de la Bulgarie, de la Colombie, de la Jordanie, du Mali, de 
Madagascar, du Maroc, de la Pologne et de la Turquie.   

Interconnexion 
Pour assurer la pérennité d'un environnement compétitif, il est essentiel 
d'instaurer un cadre réglementaire clair et transparent en matière 
d'interconnexion. L'accès public aux offres, aux accords et aux taxes 
d'interconnexion de référence est un outil que peuvent utiliser les régulateurs 
pour promouvoir la transparence, sensibiliser et clarifier les règles du jeu entre 
les concurrents. 

A l'échelle mondiale, les tendances montrent que seuls 32% des pays exigent la 
publication des accords d'interconnexion. En revanche, les informations sur les 
taxes d'interconnexion sont rendues publiques dans 59% des pays. Avec 72%, 
l'Europe se place en tête des pays qui demandent que les taxes d'interconnexion 
soient rendues publiques, alors que dans la région Amériques seuls 46% des 
pays demandent aux opérateurs de publier ces informations (Figure 1.8). Les 
Etats arabes concentrent le plus fort pourcentage de pays qui demandent aux 
opérateurs de publier les offres d'interconnexion de référence, suivis de l'Europe 
et de la région Asie-Pacifique. Cette exigence est surtout imposée à l'opérateur 
historique ou aux opérateurs ayant un pouvoir commercial important.  
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   Figure 1.8 – Quelles informations en matière d'interconnexion sont  
   rendues publiques? 
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   Remarque: RIO signifie offres d'interconnexion de référence. Les pourcentages  
   indiqués sur la figure se rapportent au nombre de pays ayant répondu favorablement  
   aux questions pertinentes posées dans le cadre des études annuelles sur la  
   réglementation des télécommunications en 2005 et 2006.  
 

   Source: Base de données de l'UIT sur la réglementation des télécommunications 
   dans le monde. 
 

Réglementation en matière de téléphonie IP  
Le nombre d'abonnés à la téléphonie IP (VoIP) continue à augmenter, 
principalement sous l'effet de la demande de services à bas coûts et de 
l'intégration de la téléphonie IP dans de nombreux services offerts sur les 
réseaux IP. Malgré des avantages évidents, la téléphonie IP remet également en 
cause les modèles commerciaux traditionnels de télécommunications, ce qui 
incite certains pays à tenter d'en interdire ou d'en limiter l'utilisation. Dans de 
nombreux pays, les opérateurs historiques ont refusé d'offrir des services de 
téléphonie IP afin de protéger leurs recettes lucratives générées par les appels 
longue distance ou internationaux. Dans le même temps, ils ont essayé de 
convaincre les régulateurs et les décideurs d'interdire ou d'empêcher les autres 
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prestataires de services d'en faire de même. Cependant, le nombre de pays ayant 
aujourd'hui légalisé la téléphonie IP est plus grand que le nombre de pays qui 
l'interdisent.  

Etant donné le rythme d'évolution rapide des réglementations en matière de 
téléphonie IP, il est quasiment impossible de suivre le mouvement. Jusqu'à une 
date récente, par exemple, de nombreux pays d'Afrique ou Etats arabes 
interdisaient la téléphonie IP. Aujourd'hui, de plus en plus de pays ont fini par 
en légaliser l'utilisation, ou sont sur le point de le faire. C'est le cas de l'Algérie, 
du Ghana, du Kenya, de l'île Maurice, du Nigéria, de la Somalie, de la 
République sudafricaine, de la Tanzanie et de l'Ouganda (Figure 1.9).  

 
 

   Figure 1.9 – Le spectre du traitement réglementaire de la VoIP (2006) 
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   Source: Base de données de l'UIT sur la réglementation des télécommunications  
   dans le monde et UIT, le statut de la VoIP dans le monde (2006). 
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 4  QU'EST-CE QU'UN RESEAU NGN? 

Les points de vue sur ce qu'est un réseau NGN sont très nombreux. Les 
opérateurs qui ont déjà entamé le processus de transition vers les NGN ont des 
avis très divers sur ces réseaux. Pour certains, un réseau NGN signifie 
simplement le passage d'un réseau RTPC vers un réseau basé IP. Pour d'autres, 
il s'agit plus précisément d'avancées techniques, comme le transport IP des 
appels internationaux et le protocole IP dans la boucle locale. 

D'un point de vue technique, un réseau NGN repose sur une nouvelle 
architecture modifiant à la fois les parties centrales et les accès d'un réseau de 
télécommunication, ce qui change la manière dont les services seront fournis 
aux utilisateurs finals (Encadré 1.2). 

Au niveau du réseau central, le réseau NGN innove en ajoutant un niveau de 
transport en mode paquet distinct de la couche commande du réseau. En règle 
générale, ce transport en mode paquet repose sur le protocole IP, qui est la 
technologie actuelle en matière de transport universel capable de gérer tout type 
de service. Ce transport fait toutefois intervenir la technologie MPLS 
(commutation multiprotocolaire par étiquetage) pour garantir la qualité de 
service. L'accès de l'utilisateur final au réseau NGN se fait par large bande en 
mode paquet, permettant de fournir des services téléphoniques, des services de 
données et d'autres services basés sur le contenu. L'accès large bande peut être 
assuré soit par la technologie des lignes fixes, comme la ligne d'accès numérique 
(DSL), la fibre optique et la télévision câblée, soit par la technologie hertzienne, 
telle que l'accès hertzien à large bande (BWA).  

 
Encadré 1.2 – Définition du réseau NGN proposée par l'UIT 
L'UIT définit un réseau de prochaine génération comme un "réseau en mode 
paquet, en mesure d'assurer des services de télécommunication et d'utiliser 
de multiples technologies de transport à large bande à qualité de service 
imposée et dans lequel les fonctions liées aux services sont indépendantes 
des technologies sous-jacentes liées au transport. Il assure le libre accès des 
utilisateurs aux réseaux et aux services ou fournisseurs de services 
concurrents de leur choix. Il prend en charge la mobilité généralisée qui 
permet la fourniture cohérente et partout à la fois des services aux 
utilisateurs." 
Source: Recommandation UIT-T Y.2001 
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 5  INTERCONNEXION DANS UN 
ENVIRONNEMENT NGN 

Interconnexion nationale  
Il est souvent nécessaire de réglementer l'accès et l'interconnexion. Dans cette 
huitième édition des Tendances des réformes dans les télécommunications, une 
question essentielle se pose: dans quelle mesure faut-il réglementer l'accès et 
l'interconnexion dans le monde émergeant des réseaux NGN et, plus 
particulièrement, en quoi l'émergence de ces réseaux risque-t-elle d'influencer la 
puissance commerciale et l'entrée sur le marché?   

En particulier, on étudie les avantages et inconvénients des différentes mesures 
en matière de facturation de l'interconnexion sur le marché de gros dans le 
contexte des réseaux NGN. La plupart des pays recourent à un système appelé 
CPNP (paiement par le réseau de l'appelant); cependant, un système beaucoup 
moins utilisé, appelé Bill & Keep, offre certains avantages, notamment dans les 
pays où la mise en place des services TIC est déjà bien avancée. Le passage à un 
environnement NGN est une occasion naturelle pour un pays de se pencher sur 
la question de savoir si les arrangements d'interconnexion peuvent évoluer de 
manière rentable. 

Interconnexion internationale  
Au plan international, les débats sur l'interconnexion sont dominés depuis 
quelques temps par des questions relatives au système des taxes de répartition et 
au coût de la connectivité Internet internationale. Le passage aux réseaux NGN 
a montré qu'il était urgent de répondre aux questions restées en suspens depuis 
un certain temps. Cette transition devrait conduire à une nouvelle baisse du 
trafic RTPC soumis au système des taxes de répartition, réduisant à son tour le 
volume des devises reçues par les pays en développement au titre de paiements 
de règlement. De même, on s'attend à ce que cette transition impose aux pays en 
développement une charge plus lourde, sous forme de coûts liés à la 
connectivité Internet internationale. Pour diverses raisons, ces pays ont dû 
supporter les coûts élevés de la connectivité Internet internationale. Cette charge 
devrait augmenter à mesure de l'augmentation du trafic vers les réseaux NGN.  

Alors que le déclin du système des taxes de répartition ne semble pas pouvoir 
être arrêté, les pays en développement abordent ce problème sur plusieurs fronts 
pour s'assurer que l'accès aux services TIC sera plus abordable et réel. Cette 
approche s'appuie non seulement sur le déploiement de réseaux internationaux 
câblés à fibres optiques pour réduire les coûts de la connectivité Internet 
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internationale, mais également sur une réforme sectorielle concertée au niveau 
national, qui passe par la libéralisation de la passerelle internationale et 
l'ouverture à la concurrence dans les services internationaux de lignes louées. 
Parallèlement, le regroupement du trafic local et régional ainsi que les initiatives 
d'échange bénéficient d'un appui renforcé.  
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 6  ACCES UNIVERSEL ET RESEAUX NGN 

D'une part, les réseaux NGN vont dans le sens des efforts déployés en matière 
d'accès universel car ils étendent la gamme de services qui peuvent être offerts 
par le biais d'un réseau unique. D'autre part, le passage aux réseaux NGN 
engendre également un certain nombre de problèmes notables, dont la perte des 
recettes traditionnelles servant à financer les programmes d'accès universel et le 
risque d'aggraver la fracture numérique provenant de la distribution inégale des 
profits liés aux réseaux NGN. 

Quoi qu'il en soit, il est nécessaire de faire remarquer avec insistance 
l'importance que revêt la réforme du secteur en vue d'améliorer l'accès aux TIC. 
L'examen systématique des politiques nationales en matière d'accès universel 
devrait d'abord et avant tout comporter une révision des politiques et 
réglementations du secteur sur les conditions d'octroi de licences, la gestion du 
spectre, l'interconnexion, la téléphonie IP et la régulation tarifaire en vue de 
réduire les obstacles à l'entrée sur le marché dans les zones rurales et isolées.  

S'il s'avère nécessaire de mobiliser des fonds pour financer l'accès universel, 
certaines questions doivent être examinées dans un environnement NGN, à 
savoir:  

• Comment définir le domaine d'application de l'accès universel? 
Faudrait-il y inclure le large bande? Devrait-il uniquement s'appliquer 
au transport ou également aux services? 

• Comment mobiliser les fonds nécessaires au financement de l'accès 
universel compte tenu de la baisse des recettes générées par les 
opérateurs historiques de téléphonie? 

• Comment distribuer les fonds destinés au financement de l'accès 
universel afin de tirer parti des nouvelles technologies qui permettent 
de réaliser plus facilement des économies d'échelle? 

Face au choix des différentes options proposées aux régulateurs et aux 
décideurs, il convient de rappeler que le passage aux réseaux NGN est en cours 
dans des pays qui s'adaptent encore aux évolutions du marché. Compte tenu de 
la difficulté de prévoir l'évolution future du marché, il est souvent préférable de 
compter sur les forces du marché pour assurer l'accès universel.  
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 7  LES RESEAUX NGN, LA PROTECTION DU 
CONSOMMATEUR ET LA QUALITE DE 
SERVICE 

Les réseaux NGN apporteront aux particuliers et aux consommateurs de réels 
avantages en termes de services innovants et de choix. Cependant, la 
convergence de différents services en un réseau unique soulève des questions 
importantes en ce qui concerne la qualité de service, la sensibilisation et la 
protection des consommateurs. Par exemple, même si les consommateurs 
assimilent les nouveaux services téléphoniques, comme la VoIP, aux services 
téléphoniques traditionnels, il est néanmoins possible que ces services n'offrent 
pas les caractéristiques traditionnelles, comme l'accès aux services d'urgence. 

Le degré d'intervention requis au niveau de la réglementation pour protéger les 
consommateurs dépendra en partie de la structure du marché concerné et des 
mesures d'incitation commerciales ciblant les prestataires de services. Si les 
mesures d'incitation à la concurrence et à l'innovation commerciale sont 
efficaces, l'accent restera vraisemblablement orienté vers l'autonomisation des 
consommateurs, qui pourra le cas échéant être renforcée par la transparence. 
Dans le cas contraire, les régulateurs pourront être amenés à prendre des 
mesures plus interventionnistes, telles que la détermination et le suivi de normes 
minimales en matière de qualité de service, adaptées à un environnement NGN.  

Aujourd'hui, le suivi de la qualité de service est obligatoire dans une grande 
majorité de pays. Il peut être demandé aux régulateurs de faire diverses choses, 
allant de la définition et de la détermination de mesures de qualité de service au 
suivi et à l'amélioration de la qualité de service. Ils sont parfois aidés dans leur 
tâche par le Ministère des télécommunications, les associations de protection 
des consommateurs et les agences nationales de normalisation (Figure 1.10).  

Le passage aux réseaux NGN a également suscité un large débat sur la 
"neutralité du réseau": il s'agit en général de savoir s'il faut instaurer le principe 
général de non-discrimination sur les différentes formes de trafic Internet qui 
empruntent ces réseaux. Le débat suscite bien des controverses lorsqu'il porte 
sur la différenciation entre les fournisseurs d'applications. Aux Etats-Unis, par 
exemple, les opérateurs de réseaux ont affirmé qu'il leur fallait faire payer le 
trafic hautement prioritaire aux fournisseurs d'applications pour appuyer le 
projet d'investissement dans les réseaux de plus grande capacité que nécessitent 
ces applications. Le contre-argument des défenseurs de la neutralité du réseau 
consiste à dire que les utilisateurs finals ont déjà payé l'accès aux opérateurs et 
que fixer un ordre de priorité par des fournisseurs d'accès à l'Internet revient à 
faire payer deux fois pour le même réseau.  
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   Figure 1.10: Qui définit les normes? Qui contrôle la qualité de service? 
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   Remarque: Dans certains pays, plusieurs entités peuvent être chargées de définir et de  
   contrôler les normes de qualité de service.  
 
   Source: Base de données de l'UIT sur la réglementation des télécommunications  
   dans le monde.  
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Par essence, la question de la neutralité du réseau concerne l'avenir des relations 
commerciales, les flux de paiement et l'accès aux marchés. La neutralité du 
réseau devient un sujet de préoccupation majeur lorsqu'un opérateur détenteur 
d'un monopole sur un marché donné décide de donner la priorité à ses propres 
services par rapport à ceux de ses concurrents, pour fausser les lois de la 
concurrence. 
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 8  CREER UN ENVIRONNEMENT FAVORABLE 
AUX RESEAUX NGN 

Le passage aux réseaux NGN a démontré l'importance d'une réglementation 
claire et précise dans la gestion des infrastructures essentielles contrôlées par 
l'opérateur historique. Sans orientations claires, les investissements actuels et à 
venir consentis par les opérateurs en concurrence risquent d'être paralysés, étant 
donné que leurs décisions en la matière dépendent au plus haut point des projets 
futurs de l'opérateur historique. Aux Pays-Bas, par exemple, le régulateur 
néerlandais OPTA a reconnu le manque de clarté et de certitude concernant les 
autres possibilités d'accès, consécutif au passage de l'opérateur historique KPN 
aux réseaux NGN, comme un facteur débouchant sur de faibles niveaux 
d'investissements des opérateurs en concurrence dans les réseaux de lignes 
d'accès numériques (DSL) au cours du premier semestre 2006.  

En règle générale, les régulateurs sont conscients des risques liés au déploiement 
des réseaux NGN pour ne pas paralyser l'innovation. Ils cherchent un équilibre 
entre cet objectif et la mise en place de marchés solides et ouverts à la 
concurrence. Bien que le rôle du régulateur ne soit pas nécessairement de 
protéger les investissements des opérateurs en concurrence contre les risques du 
marché, il est tout de même important de tenir compte de leurs intérêts pour 
veiller à ce que leurs produits aient un accès permanent sur le marché de gros 
actuel pendant la durée d'utilisation des actifs dans lesquels ils ont investi. De 
même, il faudra trouver des modalités de transition appropriées pour les 
investissements dans les infrastructures existantes après la mise en oeuvre des 
nouvelles technologies.   

Pour arriver au meilleur résultat possible, il est important que les 
gouvernements, confrontés au problème de savoir comment régler au mieux la 
question du passage à un environnement NGN, prévoient des mécanismes de 
collaboration avec les régulateurs, les décideurs et les parties prenantes du 
secteur. Au Costa Rica, au Royaume-Uni et en Lituanie, par exemple, les 
régulateurs ont reconnu qu'ils devraient jouer un rôle de supervision plutôt que 
tenter de gérer le passage aux réseaux NGN, sachant que les parties prenantes du 
secteur, mieux à même de comprendre les impératifs et le potentiel des réseaux 
NGN, ont plus de chances d'élaborer des solutions efficaces que les régulateurs. 
La participation des parties prenantes au processus de réglementation peut 
revêtir des formes diverses: consultations, auditions, séminaires, forums, 
réunions communautaires ou encore mise en place de groupes d'experts et de 
groupes de représentants du secteur. Une telle collaboration vise à faire en sorte 
que le cadre réglementaire ne devienne pas restrictif au point de paralyser les 
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investissements dans les réseaux NGN et, dans le même temps, qu'il 
n'intervienne pas trop tard pour encourager la concurrence.  

Ces objectifs, qui visent à faciliter la transition vers les réseaux NGN, font partie 
intégrante des lignes directrices sur les meilleures pratiques adoptées par les 
autorités de régulation du monde entier qui ont participé au Colloque mondial 
des régulateurs (GSR) de 2007. Cette feuille de route, en 38 points, est censée 
encourager l'élaboration de cadres réglementaires propres à stimuler 
l'innovation, l'investissement et un accès abordable aux réseaux NGN. Les 
lignes directrices sur les meilleures pratiques du GSR-07 soulignent 
l'importance d'adopter les principes d'une procédure réglementaire claire et 
transparente, comprenant l'adoption et l'application de règles, la fourniture de 
réseaux technologiquement neutres et compétitifs dans le cadre d'une approche 
cohérente des problèmes posés par la convergence. Ces lignes directrices 
appellent également les régulateurs à adopter des régimes résolument tournés 
vers l'avenir avec réévaluations régulières afin de garantir la suppression des 
obstacles réglementaires indus à la concurrence et à l'innovation. Ce suivi 
permanent permettrait également aux utilisateurs et aux fournisseurs de passer 
aux réseaux futurs dès que les conditions du marché sont remplies. Le texte 
complet des lignes directrices relatives aux meilleures pratiques du GSR-07 peut 
être consulté à l'adresse  

www.itu.int/ITU-D/treg/Events/Seminars/GSR/GSR07/consultation.html 

www.itu.int/ITU-D/treg/Events/Seminars/GSR/GSR07/consultation.html
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 9  CONCLUSION 

Il est encore trop tôt pour déterminer avec précision les réglementations 
applicables à un environnement NGN, mais le processus du passage aux réseaux 
NGN est incontestablement engagé et promet de modifier profondément le 
paysage des TIC. Il ouvrira des possibilités aux opérateurs et offrira des 
avantages aux consommateurs, mais posera aussi des problèmes aux régulateurs 
et aux décideurs. Le processus de réglementation dans ce domaine est un 
véritable chantier en cours. Il y a beaucoup à apprendre des pays qui sont plus 
avancés sur la voie du développement technologique et de l'analyse politique. 
Comme c'est le cas de toutes les nouveautés en matière de TIC, il y aura 
forcément des leaders mondiaux du développement et de la réglementation des 
réseaux NGN. Les pays à un stade moins avancé pourront tirer profit des 
expériences, erreurs et succès de ces autres pays. Quoi qu'il en soit, les principes 
de réglementation qui encouragent la concurrence et l'investissement ont une 
valeur directrice évidente. Encore faut-il être convaincu, dans la plupart des cas, 
pour pouvoir rompre avec ces principes éprouvés. Le cas échéant, cette rupture 
devrait pouvoir être justifiée et servir de modèle pour encourager la 
concurrence, la certitude des investissements et le bien-être du consommateur.   
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Des informations réglementaires sont disponibles en ligne sur le  
Portail "Eye" de l'UIT consacré aux TIC  

Guichet unique pour la collecte et la dissémination des données sur les 
télécommunications/TIC dans le monde! 

 

 

 

www.itu.int/ITU-D/icteye/Default.aspx 
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Pour tout complément d'information sur ce rapport et d'autres 
activités réglementaires de l'UIT, se reporter à 

www.itu.int/ITU-D/treg/ 

 

 
Pour tout renseignement sur les commandes, contacter: 

Service des ventes et du marketing 
Place des Nations, CH – 1211 GENÈVE 20 – Suisse 

Fax: +41 22 730 5194                                  E-mail: sales@itu.int 
 

 

www.itu.int/ITU-D/treg/
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